
Paris, le 01 juillet 2022

A l’attention des députés
membres des Commissions du développement durable

et des affaires économiques

Objet: La santé environnementale doit être au coeur de votre mandat!

Chères et chers membres de la Commission du développement durable et de l’aménagement du territoire et
de Commission des affaires économiques,

Félicitations pour votre élection en tant que député.e et représentant.e des citoyennes et citoyens français au
sein de l’Assemblée Nationale. Vous le savez, votre rôle est important et pourra, en fonction de vos
choix, enclencher ou non le virage écologique attendu et nécessaire.

Il y a urgence. La récente étude d'impact de l'INRAe et de l'IFREMER concernant les effets néfastes des
pesticides sur l'environnement et la biodiversité est sans appel. Tous les types de matrices (sol, air, eau,
sédiment, ainsi que le biote) sont contaminés par ces substances. L’expertise de l’INSERM, mise à jour en
2021, met en exergue les effets néfastes des pesticides sur la santé des professionnels mais aussi de
la population générale: leucémie, cancer de la prostate, Lymphome non Hodgkinien, Parkinson etc. pour
lesquels un lien de présomption fort est établi. Il est donc primordial que vous vous mobilisiez pour mettre au
cœur du prochain quinquennat la santé environnementale, une transition agricole durable et la lutte
contre les pesticides et polluants chimiques qui impactent notre vie quotidienne.

Lors de la précédente mandature, les dossiers comme ceux du glyphosate, des néonicotinoïdes ou encore
de la protection des riverains de zones agricoles n'ont pas été traités de manière satisfaisante (à ce
propos lire notre travail sur l'analyse des précédents scrutins publics). Vous avez aujourd'hui l'occasion de les
faire réellement progresser dans le bon sens.

Durant votre campagne, nous avons fait suivre à vos responsables de partis et parfois à vous-mêmes, les
recommandations de Générations Futures, soutenues pas de nombreuses autres ONG ( pesticides,
Ecophyto, affichage alimentaire environnemental, OGM, agriculture bio, santé environnementale etc., autant
de sujets pour lesquels nous avons des propositions concrètes). Nous suivrons les débats et votes issus
du parlement et donc de l’Assemblée Nationale durant les cinq prochaines années. Au vu des impacts
néfastes, déjà visibles, des pollutions chimiques et du dérèglement climatique, il y a urgence. Nous veillerons
à ce que vous utilisiez votre rôle et mandat pour agir pleinement en faveur d’une politique de santé
environnementale forte liée aux enjeux de préservation de la biodiversité et de la protection de la santé des
françaises et des français.

Afin de vous faire part de nos recommandations et de réfléchir ensemble sur les lois à venir, nous
serions ravis d’échanger avec vous. Dans l’attente de votre réponse, veuillez accepter nos plus sincères
salutations,

François Veillerette, porte-parole de Générations Futures

Générations Futures
179 rue Lafayette 75010 Paris

06.87.56.27.54 nadine@generations-futures.fr / plaidoyer@generations-futures.fr

https://www.inrae.fr/actualites/impacts-produits-phytopharmaceutiques-biodiversite-services-ecosystemiques-resultats-lexpertise-scientifique-collective-inrae-ifremer
https://www.generations-futures.fr/actualites/etude-pesticides/
https://www.generations-futures.fr/legislatives-2022/

